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Le présent document a pour objet de :  
 

- Compléter le Rapport de Présentation du PLU en vigueur de la Commune de Le 
Cheylas et de présenter les évolutions apportées au dit PLU à l’occasion de sa 
Modification simplifiée n°1 (article R151.5 du Code de l’Urbanisme), 

 
- Constituer le projet de modification simplifiée et l'exposé de ses motifs dans le cadre 

de la mise à disposition du public (article L153.47 du Code de l’Urbanisme). 
 
 
 
Maître d’ouvrage  :  
Monsieur le Maire 
Commune de Le Cheylas 
Mairie 
Mairie de Le Cheylas  
93 rue de la Poste  
38570 LE CHEYLAS  
Tél : 04 76 71 71 90  
Fax : 04 76 71 84 98  
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PREAMBULE 
 

 

Le Plan Local d’Urbanisme de Le Cheylas a été approuvé le 11 mars 2014.  

 

Il a fait l’objet des évolutions suivantes : 

 

- une modification n°1 du PLU a été approuvée le 30 avril 2019, 

- une déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU a été approuvée le 20 

novembre 2023. 

 

Le présent document expose les motifs de la modification simplifiée n°1 du PLU engagée par la 

Commune. 

 

 

 

I.  MOTIFS 

1. Objet de la modification 

La modification simplifiée n° 1 du PLU a pour objet : 

▪ l’introduction de règles pour les antennes-relais et plus généralement des pylônes (autres que 

les pylônes de transport d’électricité) : aspect, hauteur et zones d’implantation ; 

▪ l’évolution des règles d’aspect d’ouvrages techniques liés à l’énergie : panneaux solaires, 

systèmes de climatisation et pompes à chaleur, coffrets ; 

▪ l’évolution des règles d’aspect des clôtures ; 

▪ la suppression de la destination « habitat » dans les sous-secteurs UAi1 et UAi2, qui 

correspondent à la zone d’activités des Pérelles. 

 

Elle apporte donc des rectifications au niveau des pièces suivantes : 

▪ « Rapport de présentation » (pièce 2), en le complétant par le présent rapport de présentation 

complémentaire, 

▪ « Règlement écrit », (pièce 5). 

2. Justification de la procédure 

Les ajustements nécessaires conduisent à une modification du règlement écrit.  

 

Les évolutions du PLU mises en œuvre ne remettent pas en cause les principes et orientations du Projet 

d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) du Plan Local d’Urbanisme tel qu’il est en 

vigueur à ce jour et rappelé ci-après. Bien au contraire, les modifications envisagées participent à la 

mise en œuvre de ce PADD, ainsi que cela est détaillé ci-après. 

 

D’une manière générale, cette modification simplifiée du PLU a un objet relativement restreint qui n’est 

pas de nature à remettre en cause les orientations susvisées. 

 

Par ailleurs, les évolutions du PLU envisagées entrent dans le champ de la modification simplifiée  

 

En application de l’article L153.31 du Code de l’Urbanisme, une procédure de révision du PLU n’est pas 

requise lorsque :  

- L’économie générale du PADD n’est pas remise en cause,  

- Les modifications engagées ne conduisent pas à la réduction des zones A ou N, 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- Les modifications de zonage ne concernent pas la réduction d’une protection édictée 

en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux 

naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves risques de nuisance.  

- Il ne s’agit pas d'ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les six ans 

suivant sa création, n'a pas été ouverte à l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet 

d'acquisitions foncières significatives de la part de la commune ou de l'établissement 

public de coopération intercommunale compétent, directement ou par l'intermédiaire 

d'un opérateur foncier. 

- Il ne s’agit pas de créer des orientations d'aménagement et de programmation de 

secteur d'aménagement valant création d'une zone d'aménagement concerté. 

 

En application des articles L153.41 et L153.45 du Code de l’urbanisme, une procédure de modification 

simplifiée doit être engagée car les possibilités de construire ne vont pas être diminuées, il n’y a pas de 

réduction d’une surface urbaine ou à urbaniser et les possibilités de construire d’une zone ne sont pas 

majorées de plus de 20%.  

 

Article L153.41 du Code de l’urbanisme :  

« Le projet de modification est soumis à enquête publique réalisée conformément au chapitre 

III du titre II du livre Ier du code de l'environnement par le président de l'établissement public de 

coopération intercommunale ou le maire lorsqu'il a pour effet :  

1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de 

l'application de l'ensemble des règles du plan ;  

2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ;  

3° Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser ;  

4° Soit d'appliquer l'article L. 131.9 du présent code. ».  

 

Article L153.45 du Code de l’urbanisme :  

« La modification peut être effectuée selon une procédure simplifiée :  

1° Dans les cas autres que ceux mentionnés à l'article L. 153-41 ;  

2° Dans les cas de majoration des droits à construire prévus à l'article L. 151-28 ;  

3° Dans le cas où elle a uniquement pour objet la rectification d'une erreur matérielle.  

Cette procédure peut être à l'initiative soit du président de l'établissement public de coopération 

intercommunale ou du maire d'une commune membre de cet établissement public si la 

modification ne concerne que le territoire de cette commune, soit du maire dans les autres 

cas. » 

 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211420&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211221&dateTexte=&categorieLien=cid
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II. LE PLU DE LE CHEYLAS – QUELQUES REPERES 

Le Projet d'Aménagement et de Développement Durables 

Le Projet d'Aménagement et de Développement Durables (PADD) du PLU est issu de la révision 

approuvée le 11 mars 2014.  

 

Le PADD est fondé sur un objectif général décliné en trois grandes orientations. 

 

1. Une commune qui organise et maîtrise son développement afin de répartir de manière 

équilibrée sur ses quartiers : une diversité de logements, une complémentarité des services et 

d’équipements et l’aménagement d’espaces de rencontre et de citoyenneté. 

 

2. Une commune qui protège et valorise son cadre naturel et ses ressources en contribuant 

activement à des politiques de protection environnementale, de maîtrise du développement 

pavillonnaire, d’incitation à l’économie d’énergie et de mise en valeur de tous ses patrimoines. 

 
3. Une commune qui assure son dynamisme d’une part, par la promotion d’une vie associative et 

citoyenne et d’autre part, en favorisant l’activité et le maintien des emplois. La commune 

pérennise l’activité industrielle tout en diversifiant l’économie locale par une mixité fonctionnelle 

et un confortement de l’activité agricole. 

 

Dans le prolongement de ces trois grandes orientations, le PADD déploie des objectifs selon 7 

thématiques :  

 

1. Croissance démographique, urbanisation et espaces de vie 

2. Habitat, logements et mixité 

3. Activités économiques, équipements et services à la population 

4. Positionnement territorial et déplacements 

5. Environnement, risques et nuisances 

6. Activités et ressources agricoles 

7. Paysage, formes urbaines et patrimoine 

Le règlement du PLU 

En cohérence avec les objectifs du PADD, le règlement du PLU délimite et précise les dispositions 

applicables pour les zones et secteurs suivants. 

 

Il convient de noter que le règlement écrit est organisé et rédigé selon la codification applicable au 

moment de l’approbation du PLU. 

Zones urbaines 

UA – zone urbaine de forte densité 

▪ UAa - Secteurs de confortement du Cheylas Bourg 

▪ UAi1 et UAi2 – Secteurs ZAE des Pérelles 

▪ UAs – Secteur en assainissement non collectif 

 

UB – zone urbaine de moyenne densité 

▪ UBb / UBbe - Secteurs ZAC Belledonne 

▪ UBp / UBpe - Secteurs liés aux périmètres de protection captage Puits de la Gare 

 

UE – zone urbaine d'équipements publics  

 

UI – zone urbaine dédiée aux activités économiques 

▪ UIa - Secteur ZAE Actisère 
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▪ UIb / UIbs - Secteur d’infrastructures EDF 

▪ UIco - Secteur de corridor écologique du Grésivaudan 

▪ UIspe – Secteur en assainissement non collectif 

▪ lié au périmètre de protection captage Puits de la Gare 

Zones à urbaniser 

AU (stricte) – zones à urbaniser concernant des secteurs destinés à être ouverts à l'urbanisation à 

moyen ou long terme 

 

AUa / AUe (avec indices) – zones à urbaniser concernant les secteurs destinés à être ouvert à 

l'urbanisation à court ou moyen terme, sous certaines conditions générales d'équipements ou 

particulières d'aménagement et/ou d'équipements. Ces zones bénéficient à leur périphérie immédiate 

de voies publiques, de réseaux d'eau, d'électricité et d'assainissement, en capacités suffisantes ou 

programmées à court terme. 

Zones agricoles 

A - zone agricole 

▪ Aco - Secteurs agricoles de corridor écologique du Grésivaudan 

▪ Ap / Ape - Secteur agricole lié aux périmètres de protection captage Puits de la Gare  

▪ Ad – secteurs agricoles dédiés a la gestion de l’habitat diffus ou isole existant en zone agricole 

(cf. article L.123-1-5-14° du code de l’urbanisme) 

▪ Adpe - Secteur agricole lié aux périmètres de protection captage Puits de la Gare 

« s » - Secteur en assainissement non collectif 

Zones naturelles et forestières 

N – zones naturelles de protection 

▪ Nb - Secteur naturel des abords et du lac EDF 

▪ Nco - Secteurs naturels de corridor écologique du Grésivaudan 

▪ Neco - Secteur naturel de loisirs lié aux étangs du Maupas 

▪ Np / pe - Secteurs naturels liés aux périmètres de protection captage Puits de la Gare 

▪ Nd – Secteurs naturels dédiés à la gestion de l’habitat diffus ou isolé existant en zone naturelle 

(cf. article L.123-1-5-14° du code de l’urbanisme) 

▪ Nds - Secteur en assainissement non collectif 

▪ Ni – secteur naturel d’activités liées à la transformation du bois 

▪ Nis – Secteur en assainissement non collectif 

« pe » - Secteur naturel lié aux périmètres de protection captage Puits de la Gare 

 

 

La commune est aussi concernée par un périmètre de protection modifié autour du « Manoir de la tour » 

protégé au titre des Monuments Historiques. 
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III. INTRODUCTION DE REGLES POUR LES ANTENNES-RELAIS ET PLUS 

GENERALEMENT DES PYLONES (AUTRES QUE LES PYLONES DE TRANSPORT 

D’ELECTRICITE) 

Contexte 

Actuellement le PLU règlemente l’aspect des antennes de télévision dans un paragraphe « détails et 

équipements techniques » à l’article 11 des zones et secteurs suivants : UA, UAi1 et UAi2, UB, Ad et 

Nd.  

 

Par ailleurs,  la commune est concernée par la présence de plusieurs pylônes et antennes, liées aux 

télécommunications ainsi qu’au transport d’électricité. Ils sont principalement localisés sur le coteau 

boisé ou le long de la voie ferrée. Il convient de noter que les lignes de transports d’électricité dont la 

tension est supérieure à soixante-trois mille volts sont implantées en partie Est de la commune sur le 

coteau boisé. Les espaces urbanisés classés en zone UA et UB au PLU ne sont pas concernés par ces 

lignes de haute tension. 

 

Ces ouvrages entrent dans la destination « nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif » 

(ancienne version du code de l’urbanisme). 

 

Face à l’évolution des besoins, et en accord avec l’orientation du PADD « Une commune qui protège et 

valorise son cadre naturel et ses ressources en contribuant activement à des politiques de protection 

environnementale, de maîtrise du développement pavillonnaire, d’incitation à l’économie d’énergie et 

de mise en valeur de tous ses patrimoines », la commune souhaite introduire dans le règlement du PLU 

de Le Cheylas des dispositions pour mieux maitriser l’aspect et l’insertion urbaine et paysagère des 

antennes-relais et des pylônes, autres que ceux nécessaires au transport d’électricité. 

 

Il s’agit donc de mieux concilier cette orientation avec un des objectifs du PADD à savoir,  « Favoriser 

le développement des réseaux de communication numérique (NTIC) comme support d’un 

développement de l’activité locale dans les secteurs appropriés ». 

 

La modification propose d’introduire des dispositions de localisation et d’aspects pour les antennes-

relais et les pylônes autre que ceux de transports d’électricité. 

 

Projet de modification 

 

A/ S’agissant de la localisation des antennes-relais et des pylônes autres que ceux de transports 

d’électricité, la modification maintient la possibilité d’implanter ces ouvrages et installations dans les 

zones UE, UI, A, Ad, N et Nd, à l’exception des secteurs indicés « Co » en A et N, les plus sensibles en 

termes de continuité écologique.  

Les secteurs « Co » de la zone Ui ne sont pas interdits car ils correspondent à l’emprise de la voie 

ferrée. 

Leur implantation sera interdite dans les zones urbaines mixtes, soit les zones UA et UB ; toutefois pour 

permettre la gestion et l’installation de pylônes nécessaires à la distribution d’électricité dans ces 

espaces urbains, seuls les ouvrages et accessoires de distribution d’énergie électrique dont la tension 

est supérieure à soixante-trois mille volts sera interdite. 

 

 

Pour les zones UA et UB, à l’article 1- Occupation et utilisations interdites : 

 

Ajout des interdictions suivantes à l’alinéa « Sur l’ensemble de la zone UA, sont interdits les travaux 

installations et aménagements ci-après » : 
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Modification 

▪ L’implantation de pylônes et d’antennes. 

▪ Les ouvrages et accessoires de distribution d’énergie électrique dont la tension est 

supérieure à soixante-trois mille volts. 

 

 

Pour les secteurs « Co » des zones A et N, soit les secteurs Aco, Nco et Neco, il s’agit d’interdire 

les antennes relais ainsi que les pylônes, sauf ceux nécessaire à la distribution d’énergie électrique 

quelque soit la puissance de la tension. 

 

Cela se traduit par deux dispositions complémentaires. 

 

A l’article 1 - Occupation et utilisations interdites, ajout de l’interdiction suivante aux alinéas relatifs aux 

secteurs Co et précision de formulation de l’alinéa initial. 

 

Etat initial 

Dans les secteurs (A, N, Ne) Co, toutes occupation et utilisations du sol sont interdites sauf celles 

répondant aux conditions fixées à l’article (A, N).2. 

Modification 

Dans les secteurs (A, N, Ne) Co, sont interdits :  

▪ l’implantation de pylônes et d’antennes sauf celle répondant aux conditions fixées à l’article 

(A, N).2. 

▪ toutes autres occupation et utilisations du sol sauf celles répondant aux conditions fixées à 

l’article (A, N).2.  

 

A l’article 2 - Occupations et utilisations du sol admises sous conditions particulières, ajout aux alinéas 

relatifs aux secteurs Co, pour permettre l’implantation de pylônes autorisés 

 

Etat initial 

▪ Les équipements, constructions et installations strictement nécessaires aux services publics 

ou d’intérêt collectif sont autorisés à condition que toutes les précautions soient prises pour 

leur insertion dans le paysage et qu’ils soient compatibles avec l'équilibre des exploitations 

agricoles et la qualité des corridors concernés. 

▪ Les exhaussements et affouillements des sols, dont l’importance nécessite une autorisation, 

sont admis dans la mesure où ils participent à la mise en œuvre du projet Isère Amont du 

SYMBHI. 

▪ Les clôtures aux conditions définies à l’article (A, N).11. 

Modification 

▪ Les équipements, constructions et installations strictement nécessaires aux services publics 

ou d’intérêt collectif sont autorisés à condition que toutes les précautions soient prises pour 

leur insertion dans le paysage et qu’ils soient compatibles avec l'équilibre des exploitations 

agricoles et la qualité des corridors concernés. 

▪ Les exhaussements et affouillements des sols, dont l’importance nécessite une autorisation, 

sont admis dans la mesure où ils participent à la mise en œuvre du projet Isère Amont du 

SYMBHI. 

▪ Les clôtures aux conditions définies à l’article (A, N).11. 

▪ Les pylônes nécessaires à la distribution d’énergie électrique. 

 

B/ S’agissant de l’aspect des antennes-relais et des pylônes, autres que ceux de transports 
d’électricité, la modification introduit :  

▪ une règle de hauteur pour les antennes-relais installées sur les constructions aux article 10. 
Hauteur maximale des constructions des zones UE, UI, A, Ad, N, Nd et Ni, fixée à 3,50 



 

Commune de Le Cheylas 
Modification simplifiée n° 1 du P.L.U.  Rapport de présentation complémentaire - Page 9  

mètres. 

▪ deux règles d’aspect pour les antennes-relais, en fonction de leur localisation aux articles 11. 
Aspect extérieur des zones UE, UI, A, Ad, N, Nd et Ni. 

A l’article 10 – Hauteur maximale des constructions des zones UE, UI, A, Ad, N, Nd et Ni. 

Actuellement les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou d’intérêt 

général ne sont pas règlementés par cet article. Or le projet de modification prévoit de réglementer la 

hauteur d’un ouvrage technique par une disposition particulière. Il est donc nécessaire d’introduire la 

mention « sauf dispositions particulières ». 

 

Etat initial 

La hauteur des constructions est mesurée en tout point du bâtiment à partir du sol naturel existant avant travaux 

jusqu’au sommet du bâtiment sauf mention particulière ci-dessous ; sont exclus les ouvrages techniques 

nécessaires au fonctionnement des services publics ou d’intérêt général, ni aux éléments techniques des 

constructions autorisées (tels que cheminées, locaux d’ascenseur, dispositifs nécessaires à l’utilisation des 

énergies renouvelables tels que les capteurs d’énergie solaire…) sous réserve du respect des dispositions de 

l’article 11. 

Modification 

La hauteur des constructions est mesurée en tout point du bâtiment à partir du sol naturel existant avant travaux 

jusqu’au sommet du bâtiment ; sont exclus les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services 

publics ou d’intérêt général sauf dispositions particulières, ni aux éléments techniques des constructions 

autorisées (tels que cheminées, locaux d’ascenseur, dispositifs nécessaires à l’utilisation des énergies 

renouvelables tels que les capteurs d’énergie solaire…) sous réserve du respect des dispositions de l’article 11. 

 

Dans les dispositions particulières de l’article 10, ajout d’un alinéa « Antennes relais » pour définir la 

hauteur maximale des antennes installées sur une construction.  

 

Etat initial 

Dispositions particulières : 

Pour les bâtiments protégés, repérés au plan de zonage au titre de l’article L.123-1-5-7°, la hauteur 

initiale sera respectée. 

Modification 

Dispositions particulières : 

Pour les bâtiments protégés, repérés au plan de zonage au titre de l’article L.123-1-5-7°, la hauteur 

initiale sera respectée. 

       Antennes relais 

En cas d’installation sur une construction, la hauteur maximale des antennes relais ne pourra excéder 

de 3,50 mètres la plus grande hauteur de la construction qui la porte. 

 

 

A l’article 11 – Aspect extérieur des zones, ajout d’un alinéa précisant l’aspect des antennes relais 
pour assurer leur insertion dans leur environnement urbain et paysager. 

Modification 

Antennes relais : 

Les antennes relais devront obligatoirement faire l’objet d’une implantation et d’un habillage pour 

préserver l’identité architecturale du site d’implantation. 

Lorsqu’elles sont implantées dans un environnement naturel et arboré, ou en appui visuel d’un 

boisement,  les antennes relais devront obligatoirement faire l’objet d’un habillage pour s’insérer dans 

leur environnement immédiat par un dispositif en trompe-l’œil ayant l’aspect d’un arbre. L’aspect du 

faux arbre devra s’intégrer aux essences végétales environnantes. 
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IV. EVOLUTION DES REGLES D’ASPECT D’OUVRAGES TECHNIQUES LIES À 

L’ENERGIE : PANNEAUX SOLAIRES, SYSTEMES DE CLIMATISATION ET POMPES 

À CHALEUR, COFFRETS 

 

Contexte 

Actuellement le PLU règlemente de façon assez succincte l’aspect des panneaux solaires ainsi que 

plusieurs types de détails et équipements techniques (antennes de télévision, coffrets de comptage 

d’énergie, équipement techniques, climatisation et caissons de fermeture des baies). 

 

Les élus souhaitent préciser la règlementation applicable à l’aspect des ouvrages techniques liés à 

l’énergie pour : 

• Adapter le règlement du PLU à l’évolution des possibilités de pose des panneaux solaire en 

surimposition, 

• Mieux encadrer l’insertion urbaine et architecturale des différents dispositifs tels que les 

systèmes de climatisation et pompes à chaleur ou encore les coffrets de comptage d’énergie 

car ils ont une incidence sur la qualité du cadre urbain et du cadre bâti. 

 

Ces précisions doivent aussi composer avec les sensibilités patrimoniales de la commune, faisant l’objet 

de dispositions dans le PLU : 

­ La zone UA correspond aux parties urbanisées les plus anciennes : village et hameaux, avec 

un bâti pouvant être antérieur à 1948. 

­ Le patrimoine bâti d’intérêt fait l’objet d’un repérage (L.123-1-5-7° du Code de l’Urbanisme) 

assorti de prescriptions au règlement écrit (petits celliers). 

­ Un périmètre de protection modifié (PPM) autour du bâtiment inscrit « Manoir de la Tour » 

couvre une partie du territoire communal. 

 

Ce sera aussi l'occasion d'intégrer dans le règlement écrit du PLU plusieurs dispositions d'aspect pour 

les ouvrages et installations suivantes : 

• les panneaux solaires sur bâtiment, sans faire la distinction entre thermique et photovoltaïque, 

en lien avec l’évolution des possibilités de poses ; 

• les ombrières portant des panneaux solaires photovoltaïques ; 

• les possibilités de pose au sol des panneaux solaires. 

 

La prise en compte de ces objectifs s’inscrit dans le prolongement de l’orientation du PADD « Une 

commune qui protège et valorise son cadre naturel et ses ressources en contribuant activement à des 

politiques de protection environnementale, de maîtrise du développement pavillonnaire, d’incitation à 

l’économie d’énergie et de mise en valeur de tous ses patrimoines ». Ils contribueront à consolider les 

objectifs du PADD en matière d’économie d’énergie, de prise en compte du cadre de vie communal 

« Révéler une identité communale originale » et des patrimoines urbains. 

Projet de modification 

Les évolutions envisagées dans le cadre de la présente modification impactent les articles 11 – 
Aspect extérieur, des zones urbaines UA, UB, UE, UI avec leurs secteurs, de la zone agricole A et de 
la zone naturelle et forestière N ainsi que les secteurs Ad, Nd et Ni. 

 

A/ S’agissant des panneaux solaires  

 

Suppression de la phrase relative aux panneaux solaires dans le paragraphe encadré suivant. 

 

Etat initial 
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Les dispositions ci-dessus pourront être adaptées pour favoriser les réalisations bioclimatiques qui 

ne répondent pas aux mêmes contraintes. Les panneaux solaires et photovoltaïques sont autorisés. 

Ils devront être intégrés à la conception architecturale, afin de limiter leur impact visuel. 

Modification 

Les dispositions ci-dessus pourront être adaptées pour favoriser les réalisations bioclimatiques qui 

ne répondent pas aux mêmes contraintes. 

 

 

Introduction d’un paragraphe « Panneaux solaires », précisant les exigences en termes de pose, de 

disposition et d’aspect pour les panneaux solaires. En cas de surimposition, la hauteur maximale est 

fixée à 20 centimètres au maximum pour permettre les panneaux solaires thermiques le cas échéant. 

 

Ce paragraphe précise que la pose des panneaux au sol est interdite en toute zone, sauf en zone Ui 

dans le périmètre défini par la délibération du conseil municipal du 7 mars 2024 qui correspond à l’ancien 

crassier des usines adjacentes, hormis une bande boisée au Nord du site et faisant l’objet d’une 

servitude de protection (boisements témoins, seuils paysagers) au PLU au titre de l’article L.123-1-5-7° 

du code de l’urbanisme (ancienne version). 

 

Ce paragraphe précise pour la zone UA et les éléments du patrimoine bâti de la commune repérés aux 

documents graphiques du PLU (situés en zones UB, A et N), que les panneaux solaires pourront être 

autorisés au cas par cas. 

 

 Modification 

Zone UA Les panneaux solaires pourront être autorisés au cas par cas dans le respect des 

dispositions ci-après. 

Toutes zones Panneaux solaires 

Les équipements liés aux énergies renouvelables (capteurs solaires thermiques et 

photovoltaïques) doivent être intégrés et adaptés à la logique de la composition 

architecturale des constructions ainsi qu’à leur environnement patrimonial et 

paysager.  

La totalité des panneaux est rassemblée sous la forme d’une bande ou d’une 

plaque de forme simple et continue, sans éparpillement ou dispersion sur la toiture. 

Les panneaux seront de teinte noire ou bleue, le cadre de couleur sombre identique 

à celle des panneaux. 

Pour les toitures à pan, les panneaux solaires sont à poser soit dans le plan de 

toiture, soit parallèlement au plan de toiture sans effet de surimposition qui 

dépasserait une hauteur de 0,20 mètre épaisseur du panneau compris. 

Pour les toitures terrasses, les panneaux solaires inclinés sont autorisés à condition 

qu’ils ne dépassent pas la hauteur d’acrotère. 

Pour les constructions nouvelles, ces équipements feront partie du projet 

architectural global du bâtiment qui sera apprécié en tant que tel. 

 

Toutes zones 

sauf Ui 

La pose de panneaux solaires au sol est interdite. 

Zone Ui La pose de panneaux solaires au sol est autorisée. 

Zones UB, A et 

N 

Eléments du patrimoine bâti de la commune repérés aux documents 

graphiques du PLU  

Les panneaux solaires pourront être autorisés au cas par cas dans le respect des 

dispositions ci-dessus. 

 

Dans ce paragraphe est introduit un alinéa pour l’aspect des ombrières portant des panneau solaires 

photovoltaïques dans les zones correspondant aux zones d’activité, aux zones industrielles, aux zones 

commerciales et aux parkings publics du territoire communal, soit potentiellement les zones UA, UB, 

UE, Ui et Ni, en accord avec les destinations autorisées par le règlement du PLU. 
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 Modification 

Zones UA, UB, 

UE, Ui et Ni, 

Ombrières portant des panneaux solaires photovoltaïques 

L’organisation et l’aspect des ombrières s’appuieront sur les principes suivants : 

créer des coupures de surfaces et de linéaires, laisser une visibilité vers le ciel, 

proscrire les larges piliers, adopter un aspect architectural simple et unifié qui 

intègre tous les ouvrages et installations nécessaires à l’ombrière (onduleurs, fils et 

réseaux). 

L’ombrière apportera une cohérence urbaine à l’ensemble du site, en évitant 

d’apparaitre comme un élément rapporté et de concurrencer les épannelages 

existants (silhouette et hauteur de bâtiments). Elle sera un élément de l’identité 

architecturale qualifiant et s’harmonisant avec son contexte bâti, intégrant une 

bonne qualité architecturale et évitant tout effet de masse. 

Tout aménagement d’ombrière devra récolter et traiter l’infiltration des eaux issues 

de l’ombrière ; les systèmes de récupération seront intégrés à l’architecture 

générale de l’ombrière. 

 

 

B/ S’agissant des systèmes de climatisation et pompes à chaleur 

 

Pour améliorer le confort climatique de leur logement, en toute saison (pompes à chaleur) ou en période 

estivale (climatiseurs), les habitants de Le Cheylas sont de plus en plus nombreux à poser des 

équipements techniques à l’extérieur de leur logement. L’aspect peu qualitatif de ces équipements 

combiné à des poses répondant essentiellement à des impératifs techniques contribue à dégrader 

l’aspect général du cadre bâti et plus largement celui du cadre urbain. 

 

Les élus souhaitent encadrer les conditions de pose et d’aspect pour limiter au maximum leur impact 

visuel depuis l’espace public, avec des mesures plus fortes pour le bâti ancien antérieur à 1948 en zone 

UA. 

 

La modification introduit un paragraphe dédié aux appareils extérieurs de climatisation et d’extraction 

et/ou pompes à chaleur à l’article 11 des zones UA, UB, UE, A et secteurs Ad, Nd pour préciser les 

conditions de pose et la mise en place de dispositifs de dissimulation en fonction des situations.  

 

 Modification 

Zones UA, UB, 

UE, A et 

secteurs Ad, 

Nd  

Ils sont à intégrer à l’architecture du bâtiment dans le respect des conditions ci-

après.  

Ils doivent être regroupés, posés en façade ou au sol, non vus depuis l’espace 

public. En cas d’impossibilité technique constatée, les appareils seront posés sans 

dépasser le plan de toiture, et intégrés au traitement de la façade en adoptant un 

dispositif de dissimulation (encastrement, coffret ou capotage).  

 

Schémas illustrant les poses possibles v et les poses interdites x. 

 

Zone UA Sur le bâti antérieur à 1948, ils sont à intégrer dans le volume de toiture ou dans 

une baie derrière un faux volet ou une grille (métallique ou bois) sans dépasser le 
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nu de la façade. Dans la mesure où ils ne sont pas visibles depuis l’espace public, 

ils peuvent être installés en extérieur ou en saillie d’un mur existant, sans dépasser 

le plan de toiture. 

 

Ce qui a pour effet de modifier l’alinéa suivant dans le paragraphe « Détails et équipements 

techniques » : 

 

Etat initial 

D’une manière générale, les équipements techniques doivent être intégrés à l'enveloppe des 

constructions en évitant l'effet de superstructures surajoutées. Tout système de climatisation de 

nature à porter atteinte à une façade est interdit. 

Modification 

D’une manière générale, les équipements techniques doivent être intégrés à l'enveloppe des 

constructions en évitant l'effet de superstructures surajoutées. 

 
C/ S’agissant des coffrets de comptage d’énergie 

 

Les élus souhaitent clarifier l’application de la règle concernant l’intégration de ces coffrets dans les 

constructions ou dans les clôtures, en précisant qu’ils ne doivent pas déborder sur le domaine public.  

 

Ce qui a pour effet de modifier l’alinéa suivant dans le paragraphe « Détails et équipements 

techniques » aux articles 11-Aspect extérieur des zones UA, UB, UE et secteurs Ad et Nd. 

 

Etat initial 

Les coffrets de comptage d’énergie doivent être intégrés dans les constructions ou dans les clôtures. 

Modification 

Les coffrets de comptage d’énergie doivent être intégrés dans les constructions ou dans les clôtures. 

Ils ne doivent pas déborder sur le domaine public. 
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V. EVOLUTION DES REGLES D’ASPECT DES CLOTURES 

Contexte 

Actuellement le PLU règlemente l’aspect des clôtures à l’article 11.Aspect extérieur dans les zone UA, 

UB, UI, A, Ad, N, Nd et Ni, en distinguant les dispositions applicables par zone ou par secteurs. 

 

Règles en matière de : Zones faisant l’objet d’une règlementation 

Hauteur zones UA, UB, A (habitations), et secteurs Ad, Nd, avec une 

hauteur maximale fixée à 1,50 m. 

Distinction d’aspect selon la limite : 

emprise publique ou séparative 

zone UA 

Perméabilité pour le passage de la 

petite faune 

secteurs de continuités écologiques locales repérées au plan 

pour les zones UA, UB, A et N 

secteurs « Co » en zone Ui 

 

Concernant l’aspect architectural des clôtures, les règles sont disparates tout en étant similaires, et 

parfois relevant d’appréciations dont il est difficile de vérifier l’application au moment de l’instruction des 

demandes d’autorisation. Néanmoins se dégagent trois types de règlementation : 

­ Celle pour les secteurs mixtes ou à destination d’habitat : zones UA, UB, A (clôtures des 

habitations autorisées ou existantes), secteurs Ad et Nd. 

­ Celle pour la zone d’activités des Pérelles : secteurs UAi1 et UAi2.  

­ Celle pour les zones d’activités économiques et industrielles : zone Ui et secteur Ni. 

 

Vu ces éléments, les élus souhaitent préciser et reformuler la règlementation applicables aux clôtures 

pour clarifier le cadre applicable et aller dans le sens de :  

­ redéfinir la hauteur maximale dans les zones et secteurs où elle est règlementée, en adéquation 

avec l’évolution des modes de vie, soit une hauteur maximale fixée à 1,80 mètre ; 

­ harmoniser les types de clôtures bâties et leur aspect général pour tenir compte de leur 

environnement immédiat, et assurer une continuité avec les aménagements déjà existants (ZAE 

des Pérelles) ; 

­ s’inscrire en continuité des distinctions entre les zones mixtes, la zone d’activités des Pérelles 

et les autres zones d’activités économiques et industrielles ;  

­ préciser les conditions nécessaires à la perméabilité des clôtures pour le passage de la petite 

faune, et l’appliquer à tous les secteurs « Co » délimités au plan (zones Ui, A et N) ; 

­ préciser les aspects interdits en réponse à la mise en œuvre régulière de produits qui 

contribuent à dégrader les ambiances urbaines au contact des emprises publiques.  

 

Ces objectifs s’inscrivent dans le prolongement de l’orientation du PADD « Une commune qui protège 

et valorise son cadre naturel et ses ressources en contribuant activement à des politiques de protection 

environnementale, de maîtrise du développement pavillonnaire, d’incitation à l’économie d’énergie et 

de mise en valeur de tous ses patrimoines ». Ils contribueront à consolider les objectifs du PADD en 

matière de prise en compte du cadre de vie communal, de la vocation économique et industrielle du 

secteur central et de la trame verte et bleue. 

 

Projet de modification 

 

A/ S’agissant de l’aspect des clôtures les secteurs mixtes ou à destination d’habitat : zones UA, 

UB, A (clôtures des habitations autorisées ou existantes), secteurs Ad et Nd. 

 

Le paragraphe initial « Clôtures et portails » est supprimé et remplacé par les dispositions suivantes. 
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Modification 

Les matériaux et couleurs utilisés, ainsi que les hauteurs, devront s’harmoniser avec les clôtures du 

voisinage immédiat et donc s’inscrire dans la même gamme de teintes et la même tonalité. 

Au contact des espaces agricoles et naturels, les teintes et matériaux devront être choisis pour 

s’intégrer dans le paysage. 

La hauteur maximale des clôtures est fixée à 1,80 mètre le long des voies et emprises publiques 

ainsi qu’en limite séparative. Une hauteur différente peut être admise en cas de travaux sur une 

clôture existante.  

Toute clôture peut être doublée d’une haie vive. Les parties maçonnées de la clôture auront une 

finition similaire à la partie maçonnée de la construction principale. 

Les clôtures peuvent être composées : 

• d’un grillage de couleur sombre, doublé d’une haie vive ; 

• d’un muret maçonné n’excédant pas 0,60 mètre de haut, surmonté d’un dispositif de clôture 

filant (grille, grillage, autre système à claire-voie, ou occultant non maçonné) ; 

• d’un mur plein d’une hauteur supérieure à 0,60 m dans les situations suivantes : 

reconstruction à l’identique, ou lorsque que les propriétés adjacentes comportent déjà ce 

type de clôture. 

 

 
Illustration indicative des trois dispositifs de clôture possibles sur muret maçonné 

 

Les portails d’accès automobiles et portillons devront être traités en cohérence avec la clôture 

(matériaux, couleurs, hauteur). 

 

Dispositifs interdits :  

• Le blanc pur. 

• Les associations de matériaux hétéroclites. 

• L’emploi à nu de matériaux destinés à être recouverts. 

• Le long des voies et emprises publiques, tout aménagement occultant de type canisse, bâche 

et toiles diverses. 

 

 

B/ S’agissant de l’aspect des clôtures dans la zone d’activités des Pérelles : secteurs UAi1 et 

UAi2 

 

Le paragraphe initial « Clôtures et portails » est largement complété par les dispositions suivantes. 

 

Etat initial 

La partie minérale des clôtures ne doit pas excéder une hauteur de 0,10 m. Les clôtures en bordure 

de voie ou sur limites de propriété doivent être constituées par des treillis laqués ou plastifiés de 

teinte anthracite. La hauteur totale des clôtures doit être de 1,50 m. 

Modification 
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Les matériaux et couleurs utilisés, ainsi que les hauteurs, devront s’harmoniser avec les clôtures du 

voisinage immédiat et donc s’inscrire dans la même gamme de teintes et la même tonalité. 

La partie minérale des clôtures ne doit pas excéder une hauteur de 0,10 m. Les clôtures en bordure 

de voie ou sur limites de propriété doivent être constituées par des treillis laqués ou plastifiés de 

couleur sombre. La hauteur totale des clôtures doit être de 1,80 m. 

Toute clôture peut être doublée d’une haie vive.  

Les portails d’accès automobiles et portillons devront être traités en cohérence avec la clôture 

(matériaux, couleurs, hauteur). 

 

 

C/ S’agissant de l’aspect des clôtures dans les zones d’activités économiques et industrielles : 

zone Ui et secteur Ni. 

 

Le paragraphe initial « Clôtures et portails » est supprimé et remplacé par les dispositions suivantes. 

 

Etat initial 

Il n’est pas obligatoire de clore, toutefois, pour les pétitionnaires qui souhaitent clore leur propriété, 

ils devront considérer que leurs clôtures constituent une façade et pour cette raison, elles doivent 

être de conception simple et traitées avec soin.  

• En dehors des espaces construits en continu ou sur limites de propriétés privées voisines, la 

clôture devra être la plus discrète possible. Il sera privilégié la haie végétale constituée par 

des essences locales variées (CF. plaquette du Conseil général de l’Isère : « Planter des 

haies champêtres ».  

• La pose d’un grillage est autorisée.  

Modification 

Les matériaux et couleurs utilisés, ainsi que les hauteurs, devront s’harmoniser avec les clôtures du 

voisinage immédiat et donc s’inscrire dans la même gamme de teintes et la même tonalité. 

Au contact des espaces agricoles et naturels, les teintes et matériaux devront être choisis pour 

s’intégrer dans le paysage. 

Toute clôture peut être doublée d’une haie vive.  

Les clôtures peuvent être composées : 

• d’un grillage de couleur sombre ; 

• d’un muret maçonné n’excédant pas 0,60 mètre de haut, surmonté d’un dispositif de clôture 

(grille ou grillage). 

Les portails d’accès automobiles et portillons devront être traités en cohérence avec la clôture 

(matériaux, couleurs, hauteur). 

 

Dispositifs interdits :  

• Le blanc pur. 

• Les associations de matériaux hétéroclites. 

• L’emploi à nu de matériaux destinés à être recouverts. 

• Le long des voies et emprises publiques, tout aménagement occultant de type canisse, bâche 

et toiles diverses. 
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D/ S’agissant de la perméabilité des clôtures pour la petite faune 

 

Sont concernées les zones et secteurs suivants, soit en termes de modification, soit en termes d’ajout. 

 

 Modification Ajout 

Dans les secteurs de continuités écologiques locales 

repérées aux documents graphiques du PLU au titre 

de l’article L.123.1.5.7° du code de l’urbanisme  

Zones UA, UB, A, N  

Secteurs indicés « Co » Zone Ui Zones A, N 

Le paragraphe initial est supprimé et remplacé par la formulation suivante. 

 

Etat initial 

Les clôtures doivent être perméables pour permettre la libre circulation de la petite faune. 

Modification 

Les clôtures édifiées seront compatibles avec la libre circulation de la petite faune par des 

aménagements appropriés au contact du sol, quel que soit le type de clôture mise en place (voir 

dimensionnement du passage sur les schémas indicatifs ci-après). 
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VI. SUPPRESSION DE LA DESTINATION « HABITAT » DANS LES SOUS-SECTEURS 

UAI1 ET UAI2, QUI CORRESPONDENT À LA ZONE D’ACTIVITES DES PERELLES 

Contexte 

La ZA des Pérelles a été aménagée dans le cadre d’une procédure de lotissement communal avec 

règlement, autorisée par arrêté du Maire le 19 décembre 2006.  

Vu la caducité des règles du lotissement (par application des principes de la loi ALUR) et la disponibilité 

à la construction de deux lots, la commune a introduit par voie de modification (modification n°1 du PLU 

approuvée le 30/04/2019) : 

• un secteur au sein de la zone UA, lui-même divisé en 2 sous-secteurs au sein de la zone UA, 

au règlement graphique ; 

• la transposition des règles particulières du lotissement dans le règlement écrit. 

 

Cette zone est gérée par la Communauté de Communes du Grésivaudan au titre de sa compétence 

« Développement économique : aménagement, entretien et gestion des zones d’activités ». 

 

Actuellement, le règlement du PLU : 

• Interdit les annexes des habitations et les piscines. 

• Autorise sous conditions les habitations :  

• Dans le secteur UAi1 : si logement de fonction, 1 par établissement, dans le volume de 

la construction principale, 80 m2 SP 

• Dans le secteur UAi2 : si logement de fonction, 1 par établissement, dans le volume de 

la construction principale, 100 m2 SP 

 

Dans le double objectif de conforter la vocation de la zone d’activités des Pérelles, principalement 

destinée à des activités de commerces, de services ou de bureaux et d’optimiser le foncier, les élus 

souhaitent supprimer la destination « habitation » autorisée à titre accessoire, la zone étant insérée 

dans un environnement urbain mixte. 

 

Ces objectifs s’inscrivent dans le prolongement de l’orientation du PADD « Une commune qui assure 

son dynamisme d’une part, par la promotion d’une vie associative et citoyenne et d’autre part, en 

favorisant l’activité et le maintien des emplois. La commune pérennise l’activité industrielle tout en 

diversifiant l’économie locale par une mixité fonctionnelle et un confortement de l’activité agricole. » Ils 

contribueront à consolider l’objectif du PADD pour renforcer la complémentarité des services dans le 

quartier Bourg.  

Projet de modification 

La suppression de la destination « habitation » impacte l’article UA.1- Occupations et utilisations du sol 

interdites et l’article UA.2- Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières, en 

particulier les paragraphes relatifs aux secteurs UAi1 et UAi2. 

 

A l’article UA.1- Occupations et utilisations du sol interdites 

 

Etat initial 

Dans les secteurs UAi1 et UAi2, sont de plus interdites :  

Les construction destinées à :  

• L’habitation ne répondant pas aux conditions fixées par l’article 2 ci-après.  

Les annexes des habitations qu’elles soient accolées ou non accolées.  

Les piscines. 

Modification 

Dans les secteurs UAi1 et UAi2, sont de plus interdites : 

Les construction destinées à :  

• L’habitation. 
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• Les annexes des habitations qu’elles soient accolées ou non accolées. 

• Les piscines. 

 

A l’article UA.2 - Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 

 

Etat initial 

Dans le sous-secteur UAi1, les occupations et utilisations du sol suivantes ne sont admises que si 

elles respectent les conditions ci-après :  

Les construction destinées à  

• L’habitation aux conditions cumulatives suivantes : qu’il s’agisse d’un logement de fonction 

autorisé, dans la limite de un logement de fonction par établissement, que l’aménagement 

de ce logement ne soit pas différencié en volume et en aspect de la construction principale, 

que la surface du logement n’excède pas 80 m2 de surface de plancher ;  

• Le commerce qu’il soit de nature de commerce du quotidien ou pas ;  

 

Dans le sous-secteur UAi2, les occupations et utilisations du sol suivantes ne sont admises que si 

elles respectent les conditions ci-après :  

Les construction destinées à  

• L’habitation aux conditions cumulatives suivantes : qu’il s’agisse d’un logement de fonction 

autorisé, dans la limite de un logement de fonction par établissement, que l’aménagement 

de ce logement ne soit pas différencié en volume et en aspect de la construction principale, 

que la surface du logement n’excède pas 100 m2 de surface de plancher ;  

• Le commerce qu’il soit de nature de commerce du quotidien ou pas.  

 

Modification 

Dans le sous-secteur UAi1, les occupations et utilisations du sol suivantes ne sont admises que si 

elles respectent les conditions ci-après :  

Les construction destinées à  

• Le commerce qu’il soit de nature de commerce du quotidien ou pas ;  

Dans le sous-secteur UAi2, les occupations et utilisations du sol suivantes ne sont admises que si 

elles respectent les conditions ci-après :  

Les construction destinées à  

• Le commerce qu’il soit de nature de commerce du quotidien ou pas.  
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VII. SUPERFICIES DU ZONAGE 

 

La modification simplifiée n° 1 du PLU de Le Cheylas est sans effet sur le zonage. 

 

 

 

VIII.  INCIDENCES SUR LES ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX 

 

Le projet de modification simplifiée n° 1 ne prévoit aucune extension de zone urbaine ou ouverture à 

l’urbanisation de zone à urbaniser impliquant la réduction d’espaces ou de zones agricoles ou 

naturelles, ni aucune consommation d’espace en vue d’aménagement ou d’artificialisation des sols. 

 

L’évolution du PLU proposée dans le cadre de sa modification n’est pas susceptible d’impact négatif 

significatif sur l’environnement et de la santé. 

 

Considérant que la présente modification simplifiée n°1 du PLU a pour objet : 

▪ l’introduction de règles pour les antennes-relais et plus généralement des pylônes (autres que 

les pylônes de transport d’électricité) : aspect, hauteur et zones d’implantation ; 

▪ l’évolution des règles d’aspect d’ouvrages techniques liés à l’énergie : panneaux solaires, 

systèmes de climatisation et pompes à chaleur, coffrets ; 

▪ l’évolution des règles d’aspect des clôtures ; 

▪ la suppression de la destination « habitat » dans les sous-secteurs UAi1 et UAi2, qui 

correspondent à la zone d’activités des Pérelles. 

 

Le projet de modification simplifié n° 1 du PLU de Le Cheylas n’est pas susceptible d’avoir des 

incidences notables sur l’environnement et sur la santé humaine au sens de l’annexe II de la directive 

2001/42/CE du 27 juin 2001. 

 

Par conséquent, la Modification Simplifiée n°1 du PLU ne remet pas en cause en l’analyse des impacts 

du PLU produite dans le rapport de présentation du PLU initial approuvé.  

 

 

 

IX. COMPATIBILITES  

 

La modification simplifiée n°1 du PLU ne modifie en rien les exigences de compatibilité avec les 

documents et normes supra-communales.  
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X.  PROCEDURE 

 

La Commune a décidé, conformément au code de l’urbanisme, notamment aux articles L. 153-36 à 

L. 153-48 de modifier le règlement écrit du PLU pour : 

 

­ introduire des règles pour les antennes-relais et plus généralement des pylônes (autres que les 

pylônes de transport d’électricité) : aspect, hauteur et zones d’implantation ; 

­ faire évoluer les règles d’aspect d’ouvrages techniques liés à l’énergie : panneaux solaires, 

systèmes de climatisation et pompes à chaleur, coffrets ; 

­ faire évoluer les règles d’aspect des clôtures ; 

­ la suppression de la destination « habitat » dans les sous-secteurs UAi1 et UAi2, qui 

correspondent à la zone d’activités des Pérelles. 

 

sans toutefois :  

- changer les orientations définies par le projet d’aménagement et de développement durables 

(PADD) ;  

- réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ;  

- réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des 

paysages ou des milieux naturels, ou d’une évolution de nature à induire de graves risques 

de nuisance ; 

- ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les neuf ans suivant sa création, n'a pas 

été ouverte à l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions foncières significatives de la 

part de la commune, directement ou par l'intermédiaire d'un opérateur foncier ; 

- créer des orientations d’aménagement et de programmation de secteur d’aménagement 

valant création d’une zone d’aménagement concerté ; 

 

Considérant que cette évolution du document d’urbanisme n’a pas pour effet de : 

- majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de 

l'application de l'ensemble des règles du plan, sauf exceptions visées par le code de 

l’urbanisme ; 

- diminuer ces possibilités de construire ; 

- réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser ; 

l’évolution du Plan local d’urbanisme relève donc du champ d’application de la procédure de 

modification simplifiée telle que prévue par l’article L.153-45 du code de l’urbanisme. 

 

 

S’agissant de la soumission à un évaluation environnementale, le décret n°2021-1345 du 13 octobre 

2021 précise les cas de modification et de mise en compatibilité des PLU et des SCOT soumis à 

évaluation environnementale systématique ou après un examen et instaure une procédure de cas par 

cas réalisée par la personne publique responsable du document. 

 

L’article R104-12 du Code de l’urbanisme, modifié par le décret n°2021-1345 du 13 octobre 2021, 

prévoit désormais que :  

« Les plans locaux d'urbanisme font l'objet d'une évaluation environnementale à l'occasion :  

1° De leur modification prévue à l'article L. 153-36, lorsqu'elle permet la réalisation de travaux, 

aménagements, ouvrages ou installations susceptibles d'affecter de manière significative un 

site Natura 2000 ;  

2° De leur modification simplifiée prévue aux articles L. 131-7 et L. 131-8, lorsque celle-ci 

emporte les mêmes effets qu'une révision ;  

3° De leur modification prévue à l'article L. 153-36, autre que celle mentionnée aux 1° et 2°, s'il 

est établi, après un examen au cas par cas réalisé dans les conditions définies aux articles R. 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044221668
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000044207605/2021-10-16/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211408&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210780&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210784&dateTexte=&categorieLien=cid
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104-33 à R. 104-37, qu'elle est susceptible d'avoir des incidences notables sur l'environnement 

au regard des critères de l'annexe II de la directive 2001/42/ CE du Parlement européen et du 

Conseil du 27 juin 2001 relative à l'évaluation des incidences de certains plans et programmes 

sur l'environnement.  

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux procédures de modification 

ayant pour seul objet de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser en application du 

3° de l'article L. 153-41 ou la rectification d'une erreur matérielle. » 

 

En l’espèce, la Commune doit faire une demande de cas par cas auprès de la MRAE.  

 

Le dossier de projet de modification simplifiée n° 1 du PLU de Le Cheylas sera notifié au Préfet et aux 

personnes publiques associées après saisine de la MRAe dans le cadre d’une demande d’examen au 

cas par cas, et, avant la mise à disposition du public. 

 

Un dossier comprenant en particulier le projet de modification simplifiée, l’exposé de ses motifs et, le 

cas échéant, les avis de la MRAe, de l’Etat et des personnes publiques associées, sera mis à disposition 

du public pendant un mois. Les modalités de mise à disposition seront définies par délibération du 

Conseil municipal et portées à la connaissance du public au moins huit jours avant le début de cette 

mise à disposition.  

 

A l’issue de la mise à disposition, le Maire en présentera le bilan devant le conseil municipal, auquel 

sera soumis pour délibération le projet, éventuellement modifié pour tenir compte des avis émis par les 

personnes publiques associées et des observations du public. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211420&dateTexte=&categorieLien=cid

